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CHAPITRE 1 :   INTRODUCTION 

 
La notion d’organisation apparaît tardivement dans la littérature économique, bien qu’elle 

soit présente implicitement dans l’œuvre des fondateurs comme A. Smith ou A. Marshall.  

Les théoriciens de l’économie ont au départ beaucoup plus travaillé la notion de marché, 

laissant l’analyse des organisations à d’autres disciplines des sciences humaines et sociales. 

Ce n’est plus tout à fait vrai de nos jours (en particulier depuis les travaux de Herbert 

Simon) et, dans ce domaine proche de l’économie que sont les sciences de gestion, 

l’organisation est au centre de l’analyse. Enfin, lorsqu’un auteur comme Ronald Coase pose 

la question de savoir  pourquoi, dans l’économie, on trouve des firmes et non pas 

simplement un ensemble de marchés, il interroge les fondements de l’approche 

microéconomique - et lance un débat qui va alimenter le programme de recherche de ce 

qu’on appelle de nos jours l’économie industrielle ou industrial organization. 

 

1. La question de la coordination des actions individuelles 
 

La question centrale des sciences économiques est la coordination des actions individuelles. 

Le marché (la « main invisible » de Smith) est un mode de coordination qui s’est vite 

retrouvé au centre de l’analyse économique. La « main visible » au sens de A. Chandler a 

été en quelque sorte laissée aux théoriciens des entreprises, bien que l’organisation de la 

firme soit déjà bien présente chez Smith. Qu’il s’agisse d’organisation intra-firme ou inter-

firmes, ce modèle de coordination alternatif au  marché est maintenant très étudié 

théoriquement et concrètement en économie, comme en gestion, en sociologie, ou en 

science politique. 

 
La notion d’organisation doit d’abord être distinguée de celle d’institution. Après avoir 

défini ce couple de notions (sur un champ disciplinaire socio-économique), on pourra 

aborder la problématique très « économiste » qui consiste à opposer organisation et marché. 

 



Pour définir l’institution, une notion centrale des sciences sociales, on se référera à l’un des 

principaux fondateurs de la sociologie, Emile DURKHEIM (Les Règles de la méthode 

sociologique, 1895). Par institution, Durkheim désigne toute forme organisée (famille, 

éducation, justice, etc.)  accomplissant une fin sociale, une fonction, qui n’est ni définie ni 

expliquée par le critère d'utilité. On voit qu’il s’agit bien d’une notion qui dépasse 

l’économie, tout en étant essentielle comme cadre de l’activité économique : en particulier 

l’économie publique serait largement sans objet s’il n’y avait pas des institutions politiques 

et administratives, mais même le fonctionnement des marchés, nous le verrons, impose 

l’existence d’un minimum d’institutions pour pouvoir fonctionner. Cette notion est 

extrêmement générale et on peut retenir cette définition : 

« On peut, sans dénaturer le sens de cette expression, appeler institution toutes les 

croyances et tous les modes de conduite institués par la collectivité »  

(E. Durkheim, 1895) 

 

Il est intéressant d’opposer à cette définition celle que propose Douglass NORTH pour les 

organisations (Institutions, Institutional Change and Economic Performance, 1990) : 

« Les organisations sont des structures formelles à finalité explicite et elles sont 

créées consciemment ». 

 

A la différence d’une institution, une organisation comme une entreprise est le fruit d’un 

acte volontaire et formel liant des partenaires : le contrat d’association est l’exemple type de 

l’organisation, au moins pour une partie de la littérature économique. Les rites sociaux ou 

habitudes de comportement en collectivité ne relèvent pas d’un tel formalisme, même s’ils 

sont éventuellement tout aussi contraignants ; et surtout, les individus se plient à ces règles 

sans penser à les dénoncer la plupart du temps, voire obéissent de manière inconsciente. 

Mais qu’il s’agisse d’institution au sens sociologique ou d’organisation volontaire et 

formelle, ces formes ont une fonction essentielle en commun : encadrer ou même aligner les 

comportements individuels, ce qui rend la vie en collectivité possible. 

 

2. Quelques jalons historiques 
 

Adam SMITH, considéré comme le fondateur de la science économique moderne, est 

particulièrement connu pour sa représentation de l’économie de marché, où la coordination 

de activités individuelles se fait de manière décentralisée et automatique, selon l’image de la 

« main invisible » (rendant inutile la main visible du planificateur). Mais dans son ouvrage 

fondateur de 1776 (La richesse des nations), on trouve également une réflexion sur 

l’organisation de l’entreprise, un autre fondement de la société capitaliste (voir sa 

description de la « manufacture d’épingle »). 

 

La science des organisations trouve bien sûr aussi des sources historiques en dehors de la 

pensée économique. En sociologie, on peut citer Emile Durkheim comme nous l’avons fait 

ci-dessus, mais aussi le fondateur de la sociologie politique, Max WEBER (Wirtschaft und 

Gesellschaft, 1922) qui analyse entre autres la manière dont les comportements 

économiques individuels sont influencés par le contexte culturel. Les théories 

contemporaines des organisations soulignent aussi le fait que l’organisation 

microéconomique constitue un contexte qui favorise l’alignement des perceptions et des 

comportements. Par ailleurs, Frederick W. TAYLOR, pionnier du management scientifique 

peut être considéré comme un sociologue des organisations. 

 



Parmi les principales sources de la théorie contemporaine de la firme et des organisations, 

on trouve Ronald COASE (The nature of the firm, 1937) et Oliver E. WILLIAMSON 

(Markets and hierarchies, 1975). De nos jours, ce courant de pensée qui s’est 

considérablement développé correspond à ce qu’on appelle l’approche transactionnelle de la 

firme (cf. Chapitre 2).  

 

On évoquera aussi d’école « néo-institutionnaliste », qui désigne les recherches inspirées 

par Douglass C. NORTH. Le retour en force des institutions comme référent théorique est 

un évènement majeur de l’évolution de la pensée économique (North a eu le prix Nobel 

d’économie en 1993 pour sa contribution à la nouvelle histoire économique, la cliométrie), 

mais aussi des sciences politiques. En sciences de gestion, Afred CHANDLER (The visible 

hand, 1978) apporte aussi une contribution décisive sur la question de l’influence du cadre 

institutionnel (ici, celui de la firme et de ses managers). Il ressort de toutes ces contributions 

que l’on ne saurait rendre compte de l’activité économique et de son efficacité uniquement 

par l’analyse des comportements individuels face à des marchés : il faut rendre compte de 

l’influence qu’exercent sur les individus les organisations ou institutions de tous niveaux 

dans lesquelles ils s’insèrent. 

 

Nous verrons dans le chapitres qui suivent (en particulier le chapitre 3) diverse approches 

hétérodoxes en économie qui constituent une autre manière d’analyser le pourquoi et le 

comment des organisations. L’auteur fondamental est ici Herbert SIMON (cf. en particulier 

Administrative behavior, 1947), dont l’analyse en termes de rationalité spécifique aux 

organisations est poursuivie par James MARCH et Richard CYERT (A behavioral theory of 

the firm, 1963). Ces auteurs sont autant des fondateurs d’une nouvelle discipline, la théorie 

des organisations, que des économistes ou des spécialistes du management. 

 

Mais si l’on revient au courant principal de la science économique, on trouve des 

contributions importantes à l’analyse des organisations qui respectent les hypothèses 

habituelles de rationalité individuelle, à commencer par Kenneth ARROW (The limits of 

organization, 1974). Une bonne illustration de l’approche des organisations par la théorie 

des jeux peut être trouvée dans Jean TIROLE (The theory of industrial organization, 1988) ; 

et il faut particulièrement citer l’un des deux lauréats du prix Nobel d’économie de 2005, 

Robert AUMAN, qui a en particulier permis de comprendre comment l’organisation peut 

s’interpréter en termes de jeux répétés. 

 

 

3. La caractérisation des organisations 
 

a)  On va commencer par considérer une approche des organisations qui construit le 

concept de manière symétrique à celui de marché. Une illustration parfaite de ce point de 

vue est la double définition que l’on trouve dans Olivier FAVEREAU « Organisation et 

marché », Revue Française d’Economie, 1989 : 

__________________________________________________________________________ 

Marché : 

 

Mode d’allocation des ressources ou de coordination des activités économiques 

- au moyen de prix, ce qui n’exclut pas les règles (mais les cantonne dans un second 

rôle) 

- au travers d’une combinaison de décisions individuelles 

 



 

Organisation : 

 

Mode d’allocation des ressources ou de coordination des activités économiques 

- au moyen de règles, ce qui n’exclut pas les prix (mais les cantonne dans un second 

rôle) 

- au travers d’une combinaison de décisions individuelles et collectives 

__________________________________________________________________________ 

 

b) On peut remettre en cause l’idée de parfaite symétrie des concepts de marché et 

organisation. L’organisation peut revêtir un ensemble très varié de formes. Avec Claude 

MENARD (L’économie des organisations, La Découverte, 1990), on distinguera pour 

commencer deux types très contrastés d’organisations : 

 Le contrat d’entreprise, caractérisé par des obligations réciproques assez largement 

négociées entre les associés, lesquels sont a priori sur un pied d’égalité ; 

 Le contrat de travail, caractérisé par une relation hiérarchique (acceptation de 

l’autorité par le salarié) et par une répartition inégales des risques (l’employeur 

s’engage à verser un salaire indépendamment des résultats économiques), ce qui crée 

une dissymétrie forte entre les parties. 

 

Ces deux modèles sont représentatifs de deux approches différentes des organisations :  

- dans le cas du contrat d’association, l’individu contribue dans une large mesure à 

établir les règles qui le concernent ; 

- dans le cas du contrat de travail, l’individu (employeur comme employé) a moins de 

prise sur les règles car le droit du travail encadre fortement le fonctionnement du 

système. 

Les économistes qui voient dans les organisations des dispositifs du premier type ont une 

approche « complémentariste » de la relation marché-organisation : les organisations sont 

librement choisies et apparaissent lorsqu’elles existent comme des arrangements préférés au 

marché par les partenaires. En ce sens, le marché apparaît comme une « non organisation ». 

D’ailleurs les économistes de l’école du « Public Choice » (James Buchanan) considèrent 

souvent l’organisation comme une manière d’échapper aux lois du marché - ce qui dans leur 

esprit n’est pas un comportement positif (par exemple, cela permet à un groupe de 

producteurs de faire passer leur intérêt avant celui des clients, en créant une entente). En 

tout cas, l’organisation est un choix conscient et délibéré des partenaires qui décident de se 

lier par des règles qu’ils définissent d’un commun accord. 

 

Les économistes qui voient dans les organisations plutôt des dispositifs du second type ont 

une approche « intégrationniste » de la relation marché-organisation : l’organisation est 

l’architecture relativement intangible du système économique global (elle ressemble de ce 

point de vue à une institution) et les acteurs économiques ont peu de pouvoir sur les règles 

qu’ils doivent appliquer. Les marchés comme les micro-organisations (firmes) sont 

encastrés dans un ensemble de règles macroéconomiques qui forment l’organisation 

globale. Ici le marché n’apparaît pas comme une alternative à l’organisation, il est intégré 

comme un élément de la macro-organisation (dominée par le système juridique, 

administratif, voire socio-culturel). 

 

En conclusion, un aspect essentiel des organisations peut être souligné : la fonction de 

l’organisation est de coordonner l’activité de ses membres et/ou d’allouer des moyens entre 

eux. C’est aussi ce qu’est sensé réaliser la « main invisible » du marché. 



 

 

Par ailleurs, l’organisation est un contexte qui permet de décider ensemble, de partager de 

l’information, voire des perceptions ou des valeurs. Le marché est un lieu où chaque 

individu décide pour lui-même. L’information y joue aussi un rôle essentiel : il faut qu’elle 

circule parfaitement pour que le marché soit conforme à l’idéal. 

 

Comme on le verra, c’est précisément quand l’information n’est pas parfaite que 

l’organisation se justifie pleinement. 

 

 

4. La science économique et la théorie des organisations 
 

Revenons brièvement sur l’histoire de la notion d’organisation en science économique, pour 

compléter les jalons du paragraphe 2., mais en nous concentrant sur la signification du 

terme selon les diverses approches. 

 

 Dans l’esprit de l’école du Public Choice (James BUCHANAN), qui défend plutôt 

l’économie de marché, l’organisation apparaît presque comme une pathologie du 

système économique : c’est un ensemble de moyens permettant à un groupe de 

producteurs de faire passer leur intérêt avant celui des clients. 

 

 Dans les traditions plus politiquement de gauche (typiquement, aux Etats-Unis, 

Kenneth GALBRAITH), mais aussi selon une approche plus ouvertes vers les 

sciences sociales, on considère l’organisation comme un lieu de production (re-

production) d’un pouvoir hiérarchique. Cette vision rapproche la notion 

d’organisation de celle de bureaucratie. Les auteurs en management diagnostiquent 

par exemple des fonctionnements d’organisation où la bureaucratie tend à servir 

principalement ses intérêts propres et favorise toute stratégie susceptible d’aider à sa 

survie à l’identique. Les bureaucraties publiques ou privées relèvent à peu près des 

mêmes analyses, c’est pourquoi on ne peut pas tirer de ces observations des 

conclusions nécessairement hostiles à l’intervention publique. 

 

 L’approche COASE-WILLIAMSON-ARROW tend à justifier l’existence des 

organisations par les éventuelles défaillances du marché (market failures) : 

l’organisation est une manière de compenser une insuffisance du marché 

(mauvais fonctionnement ou absence de marché). On retrouve par exemple une 

justification de l’action des organisations publiques lorsque se manifestent des 

externalités, c’est-à-dire des interactions hors marché, positives ou négatives. 

 

 L’approche institutionnaliste du marché du travail (Peter B. DOERINGER et 
Michael J. PIORE, Internal Labor Markets and Manpower Analysis, 1971)  
souligne le fait que certains marchés peuvent exister à la fois à l’extérieur et à 

l’intérieur des organisations. 

 

 Enfin, pour la théorie des jeux (à partir de Robert AUMAN), l’organisation apparaît 

comme un mécanisme de coopération interindividuelle. Il s’agit ici d’une 

coordination intentionnelle, à la différence de ce qu’exprime la notion sociologique 

d’institution. 

  



 
5. Une généralisation socio-économique : la notion d’arène 
 

 

Arène 

 

 

Dispositifs Ressources Référentiel Déviations Acteurs 

dominants  

Productions 

économique 

 

 

Marché Monnaie Efficacité Position 

dominante 

Producteurs 

Consommateurs 

Produits 

adminis-

trative 

(régulation) 

 

Administra- 

tions, 

Agences 

Règlements, 

Codes, 

Procédures 

Contrôle Corruption Régulateurs 

Experts 

Politiques 

Normes 

légale 

 

 

Tribunaux, 

Cours 

Lois, 

Procédures 

Justice Partialité 

Erreur judiciaire 

Législateur 

Juges, Avocats, 

Justiciables 

Jurisprudence 

politique 

 

 

 

 

Parlement 

Société 

civile et 

opinion 

publique 

Pouvoir 

Légitimité 

Confiance 

Démocratie Despotisme 

Intérêt privé 

Politiciens, 

Citoyens 

Lois 

scientifique 

 

 

 

 

Laboratoires 

Institutions 

scientifiques 

Preuve 

scientifique 

méthode, 

réputation 

Rationalité 

Rigueur 

Impartialité 

« Vérité 

scientifique » 

Manque de 

rigueur, 

Fraude 

Chercheurs 

Experts  

 » Profanes » 

 

Connaissance 

Expertise 

religieuse 

 

 

Eglises Textes religieux 

Traditions 

Vérité absolue Fanatisme Prêtres, 

Laïques 

Croyances 

médiatique 

 

 

 

Presse  Sources 

Audience 

Information, 

Vérité, 

Liberté de parole 

Simplifications 

réductrices 

Manipulations  

Mensonges 

Journalistes 

Audiences 

Textes  

Sensibilisation 

Emotions 

 

 

Source: Tableau adapté de Arie RIP et Pierre-Benoît JOLY (Réseau thématique PRIME, janvier 2004) 



CHAPITRE 2 :   LôAPPROCHE TRANSACTIONNELLE DE LA FIRME 
 

 

1. Firme et économie des coûts de transaction 
 

• La question de base est celle de Ronald COASE (1937): pourquoi les firmes 

existent-elles? Pourquoi tout ne passe-t-il pas par des relations de marché? 

• Réponse: le fonctionnement du marché n’est pas gratuit: il existe des coûts de 

transaction: 

- Recherche d’information 

- Élaboration du contrat associé à la transaction 

- Contrôle de l’exécution du contrat 

 

Analyse en termes de contrats : 

• Question de base de l’économie de marché: existe-t-il des contrats possibles pour 

tout? Les contrats sont-ils complets? 

• La réponse est non. Cela se traduit en particulier par un certain niveau d’incertitude 

de l’action économique 

• La solution réside (partiellement) dans des formes contractuelles de long terme: dans 

le cadre d’une firme. Exemple: le contrat de travail 

• Problème: il existe aussi des coûts internes 

 

La nature des coûts d’organisation : 

• Coûts de coordination 

C’est ce que la main invisible des marchés est censée réaliser automatiquement grâce 

à des décisions décentralisées. Ici, il va falloir le faire hiérarchiquement. 

• Coûts de contrôle 

Qui dit « hiérarchie », dit « contrôle de l’exécution» 

• Coûts d’incitation 

Si le contrôle est trop cher, voire impossible (asymétrie de l’information; problème 

d’agence), il faut imaginer des mécanismes d’incitation – qui ne sont pas forcément 

gratuits 

 
Conclusion sur les limites de la firme : 

• La justification de l’existence de la firme est l’existence de coûts de transaction sur 

les marchés. 

• Mais il y a forcément des limites: les coûts d’organisation 

• C’est le point d’équilibre entre ces deux types de coûts qui fixe théoriquement les 

limites de la firme 

• Ce qui est intéressant à étudier c’est les facteurs qui font évoluer ces structures de 

coûts: 

– La confiance (apprentissage de la relation, jeux répétés) limite l’opportunisme et 

permet un retour au marché, ou au moins à une forme de quasi-organisation 

– L’apprentissage organisationnel améliore les performances de l’organisation  

– La technologie, qui modifie les paramètres d’optimisation des échelles 

pertinentes, des seuils de complexité de l’organisation, des coûts d’information 

– Les possibilités et modalités du financement 

– etc.  



 

2. Les coûts de transaction au sens de O. E. Williamson 

 
• Les hypothèses sur le comportement qui font l’intérêt de la firme (contrat de LT):  

- Rationalité limitée (l’information est incomplète) (A) 

- Opportunisme (chaque partie veut exploiter la relation à son avantage, y compris 

par tricherie) (B) 

• Caractéristiques des transactions: 

 - incertitude (A)  

- fréquence >  la répétitivité induit des coûts mais elle a aussi un impact sur 

l’opportunisme (B)  

 - spécificité des actifs impliqués dans la transaction 

 

Les coûts de spécialisation (sunk costs) : 

• Les coûts de spécialisation proviennent du fait que l’actif ne peut être utilisé dans le 

cadre d’une autre activité sans dépréciation (perte de valeur productive, voire 

inutilité) 

• Ces coûts sont donc au moins partiellement “irrécouvrables” 

• Remarque: c’est toujours l’incertitude plus l’irréversibilité qui pose problème 

• Quelle est la nature de la spécificité? L’actif est: 

– Techniquement dédié 

– Localisé physiquement 

– Lié à des acteurs humains précis 

– etc.  

 

3. La modélisation du choix « make or buy » 

 
• Question: dans quelle mesure la firme est-elle préférée au marché en tant que lie de 

coordination de l’activité économique? 

-  un calcul en fonction des coûts de transaction et de production (Riordan, 

Williamson, 1985) 

• Pour un degré de spécificité faible des actifs, il peut être intéressant d’aller les 

chercher ailleurs: chez des producteurs qui les produisent en grandes quantités et à 

bas coût 

• Mais plus les actifs sont spécifiques, plus on a intérêt à les produire soi-même:  

- à la limite s’il existait un fournisseur extérieur, il n’aurait que la firme comme 

client (sous-traitant exclusif) et l’ensemble des deux formerait une quasi-firme 

• Pour un degré de spécificité croissant, on a donc une différence  ΔG entre les coûts 

de gestion (gouvernance) en interne et en externe qui est : 

- d’abord positif (c’est plus coûteux de faire que de faire faire par un 

grand spécialiste) 

- puis négatif (c’est moins coûteux de s’organiser soi-même que de se 

risquer à trouver un fournisseur plus ou moins fiable) 

 

► voir la courbe qui décroît continûment à partir de β0 sur la figure suivante 

   



 

La ***

ÅPour **** 

 
 

• La différence des coûts de production ΔC est également décroissante: 

 - pour des actifs peu différenciés, le coût de production est plus élevé en 

interne que le prix d’achat à un fournisseur spécialiste:  

  ΔC >0 

 - au fur et à mesure que la spécificité s’accroît, la firme devient 

naturellement son propre fournisseur (à la limite, elle est seule à utiliser cet 

actif et il n’y a plus qu’un producteur: elle-même ou son sous-traitant exclusif):  

  ΔC → 0 

► voir, sur la figure, la courbe ΔC qui décroît en tendance vers 0 

 

• La somme des deux courbes de coût (gouvernance, c’est-à-dire 

organisation ou transaction, plus production) s’annule en Â; à gauche de 

ce point, la spécificité est assez faible pour que la firme ait recours au 

marché; à droite, elle est assez forte pour qu’elle intègre la production de 

son actif. 

 

 

 

 

 



 

4. L’évolution historique : de la grande firme intégrée à l’entreprise en réseau 
 

 (Bibliographie: Jean-Luc GAFFARD, “Coordination, marché et organisation.  

Essai sur l’efficacité et la stabilité des économies de marché”, Revue de l’OFCE,  

Avril 2005.) 

 

 

• Alfred CHANDLER (1977), dans son étude sur les transformations du capitalisme 

américain fin XIXème - début XXème s., met en avant la “main visible des 

managers”. 

- De nos jours, les analystes ont plutôt tendance à souligner le recours accru aux 

marchés, à commencer par les nouveaux instruments financiers, mais aussi avec les 

formes d’externalisation de fonctions, etc. 

- Y a-t-il contradiction dans les représentations ou bien évolution du contexte 

historique? 

 

• Observation un peu paradoxale: La révolution managériale est, historiquement, le 

résultat d’un recours prononcé au marchés financiers, mais l’apogée de l’ère fordiste 

est caractérisée par le personnage du manager et Chandler a raison de souligner 

l’importance des organisations privées dans la coordination des activités 

économiques modernes (même le commerce international):  

►l’administration des grandes entreprises verticalement intégrées remplace le 

mécanisme du marché dans sa fonction de coordination. 

 

• Les formes de contrôle vertical se sont développées parce que les marchés, tels 

qu’ils existaient à l’époque, étaient incapables de répondre aux besoins de 

coordination des technologies de production de masse. 

 

• Caractéristiques générales de la production de masse: coûts fixes élevés, 

allongement du détour de production, augmentation de la taille optimale des unités 

de production. Le marché n’est pas très compatible avec ces caractéristiques 

technologiques et organisationnelles 

 

 

a) Un nouveau retour du marché est en préparation dans l’ère de la grande firme 

intégrée 

 

• Le développement de la grande entreprise managériale a en fait amené à la création 

de divisions fonctionnelles pointues et innovantes: achats (y compris sous-traitance); 

vente (y compris franchise); marketing; recherche; etc. 

 

• Ce faisant, elles ont créé des métiers nouveaux, lesquels ont ensuite diffusé aussi en 

dehors de ces firmes, ce qui a abouti à l’émergence de nouveaux secteurs de services 

(les services aux entreprises, parfois de haut niveau technique). 

 

• Ce processus a préparé une forme de retour au marché (nouveau paradoxe) 

 

 

 



b) Les nouvelles tendances depuis les années ‘80 

 

• Influence de la technologie, couplée à la demande: 

► Diminution de la taille optimale des unités de production, en écho à une plus 

large différenciation de la demande finale. 

• Influence des marchés financiers et de la dérégulation: 

► innovations financières (fonds d’investissement), vagues de prises de contrôle 

hostile (OPA), démantèlement des services publics, ont renforcé l’incitation à la 

“dé-intégration” (un-bundling) 

• Le résultat est un mouvement très fort d’externalisation (outsourcing) et une 

redistribution des positions dans la chaîne de valeur, avec le renforcement du 

tertiaire spécialisé, le développement d’entreprises de sous-traitance de grande taille, 

de distributeurs puissants,etc. 

 

Quelques exemples : 

• Les constructeurs automobiles et leurs “équipementiers” : GM et Delphi, Ford et 

Visteon, Peugeot et Faurecia, etc. Filialisation, puis externalisation complète (pour 

les groupes américains) 

►évolution du métier des équipementiers: on ne leur commande plus des pièces 

mais des sous-sytèmes complets cela va souvent jusqu’à 60% du coût final du 

véhicule.  

• En pharmacie:les grandes firmes intégrées ont externalisé certaines production ou le 

marketing; parfois même une partie de la recherche (les essais cliniques) 

• Dans les semi-conducteurs les firmes conservent les activités de conception, 

développement et marketing, mais sous-traitent la production des circuits. 

• Les entreprises de logistique rentrent de plus en plus dans le métier de leurs clients 

en assurant la séquentialité et le juste à temps dans la livraison des pièces. 

 

 

Conclusion : les firmes ne recherchent plus systématiquement l’intégration (en tout cas de 

moins en moins l’intégration verticale), mais plutôt à se recentrer sur ce qu’elles considèrent 

comme leur activité centrale (métier de base, compétences foncières). Le reste est contrôlé à 

travers la maîtrise d’un réseau de sous-traitants et de fournisseurs souvent privilégiés 

(relation intermédiaire entre marché et organisation ; notion de partenariat).



c) Vers une organisation de marchés de type modulaire 

 

• On observe donc au bout du compte la création de secteurs nouveaux avec des 

compétences spécifiques 

- Il y a spécialisation fonctionnelle 

► on trouve non seulement des constructeurs automobiles, mais aussi des 

spécialistes de systèmes complets de contrôle de la température, ou des sociétés de 

recherche sous contrat en pharmacie 

- Avec généralisation des champs d’application 

► les compétences des nouvelles firmes spécialistes trouvent à s’appliquer sur des 

champs nouveaux, ce qui correspond bien à l’émergence d’un secteur à part entière 

 

• L’ensemble de ces secteurs (marchés) interconnectés constitue un système modulaire 

efficace où tout le monde profite des avancées de chacun: compétences nouvelles, 

innovations de produits, etc. 

 

d) L’influence du management par la valeur financière 

 

• Les firmes se conçoivent de plus en plus comme des entreprises-réseaux. Plus que 

des avantages compétitifs internes en matière d’économies d’échelle, de 

différenciation du produit, etc., elles bâtissent leur stratégie sur des partenariats et 

leur métier de base porte de plus en plus sur les procédures de coordination. 

 

- Il n’y a plus de séparation aussi nette qu’autrefois entre intérieur et extérieur de la 

firme, ce qui complique le modèle Coase-Williamson 

  

- Ce n’est pas exactement un repli sur le noyau dur des compétences dans le même 

schéma d’une filière, car l’ancienne firme intégrée ne se contente pas d’acheter et de 

vendre depuis son maillon de la chaîne de valeur, elle organise (conçoit, coordonne, 

contrôle) la filière. 

  

• La finance apparaît alors comme le principal vecteur d’intégration 

 

- Prises de participation, fusions-acquisitions, filialisations, etc. sont des outils 

naturels pour construire ces systèmes  

 

- En parallèle, on observe une évolution des perceptions concernant les actifs 

constituant la firme: tout actif peut être vu comme un actif financier. Le portefeuille 

d’activités devient un portefeuille d’actifs financiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE 3 :   ORGANISATION ET DECISION 
 

On sait qu’une des fonctions essentielles de l’organisation est de permettre une meilleure 

décision. Mais, paradoxalement, la décision dans les organisations n’est pas facile. En fait, 

si l’on s’attend à ce que la décision collective ressemble à la décision individuelle (puisse 

être évaluée selon les mêmes normes), on peut être confronté à de véritables impossibilités 

logiques. Ce type de paradoxe a été mis en évidence dès le XVIIIème siècle par un 

philosophe (penseur de la démocratie) comme Condorcet et ne peut être dépassé qu’en 

abordant les organisations avec une autre théorie de la rationalité : la rationalité procédurale 

de Simon. D’autres auteurs contemporains comme Cyert et March prolongent la réflexion 

en replaçant la question de la décision dans le cadre d’une théorie de l’apprentissage. 

 

1. Les sources historiques : le paradoxe de Condorcet 
 

La première contribution théorique sur la question de la décision collective remonte à 

Condorcet et le débat trouve un point final avec le théorème d’impossibilité de K . Arrow en 

1951. 

 

Condorcet publie en 1785 un Essai sur l’application de l’analyse à la probabilité des 

décisions rendues à la majorité des voix. 

Il en ressort qu’un paradoxe peut émerger lors d’une élection à la majorité dès que le choix 

présente plus de deux options. 

 

Supposons 60 électeurs qui choisissent 3 candidats (A,B et C).  

Remarque : formellement, le problème serait le même si un conseil d’administration devait 

choisir entre trois options stratégiques.  

 

Chaque électeur a un certain ordre de préférence. On peut les classer a priori en 6 

catégories du type : 

A>B>C (lire : A préféré à B et B préféré à C) 

 

Condorcet construit l’exercice suivant : 

Ordre de préférence Nombre 

d’électeurs 

A>B>C 23 

B>C>A 17 

B>A>C 2 

C>A>B 10 

C>B>A 8 

A>C>B 0 

  

On observe qu’à la majorité simple, A obtient 23 voix, B 19 voix, et C 18 voix. 

A est clairement gagnant. Mais s’il avait affronté seulement C, il aurait perdu (bien que C 

ait le plus faible nombre de voix) par 25 contre 35. Il ne gagne ici que si B ne se désiste pas. 

 La règle majoritaire ne donne pas une image idéale de l’opinion générale. Et aucune règle 

ne ferait mieux. 

 

Condorcet poursuit sur cet exemple : opposés seuls à seuls, A gagne sur B (33 à 27), B 

gagne sur C (42 à 18) et C gagne sur A (35 à 25). Il y a circularité du vote ! 



On peut prendre un exemple plus simple que celui de Condorcet pour montrer le problème 

central de la question de la décision collective : le non respect du principe de transitivité des 

préférences 

 

Soit trois électeurs (I,J,K) et trois choix stratégiques (A,B,C). On suppose les préférences 

individuelles suivantes : 

 

I : A>B>C 

J : B>C>A 

K: C>A>B 

 

Si l’on fait successivement voter : 

A>B ? on obtient OUI (à deux voix contre trois) 

B>C ? OUI également 

C>A ? OUI également 

 

Or cette réponse est irrationnelle selon les normes de rationalité classique, car A>B et B>C 

entraînent normalement A>C. 

Si un individu répondait OUI aux trois questions ci-dessus, il serait considéré comme 

irrationnel. C’est la raison pour laquelle on considère (depuis H. Simon) que la rationalité 

collective n’est pas de même nature. La décision dépend fortement de la procédure de vote 

adoptée. On verra que Simon parle de rationalité « procédurale » (en donnant à cet adjectif 

un sens qui va plus loin). Par opposition, la rationalité individuelle est qualifiée de 

« substancielle » : l’individu est rationnel ou ne l’est pas et s’il l’est il y a obligatoirement 

transitivité. 

 

Kenneth ARROW (1951) arrive à une conclusion du même ordre, à savoir que face à un 

choix collectif où tous les agents n’ont pas le même système de valeurs, il n’existe aucune 

procédure de vote parfaitement satisfaisante. Son théorème d’impossibilité correspond à 

l’idée suivante : 

On ne peut pas trouver une procédure de décision non dictatoriale permettant de définir un 

ordre de préférence collectif qui respecte les ordres de préférence des participants. 

 

C’est évidemment une conclusion pessimiste dans la mesure où elle tend à justifier le 

recours à une décision individuelle hiérarchique (fonction de dictateur) pour assurer une 

cohérence des choix collectifs. Notons que les démocraties modernes optent pour un 

compromis, avec le principe de représentativité : une fois qu’un groupe a élu son 

représentant, pour une certaine durée de mandat, il décide seul de la stratégie commune. 

(Toutefois les assemblées démocratiques comportent un certain nombre de représentants 

entre lesquels des paradoxes de vote peuvent apparaître). 

 

Nous conclurons en soulignant que, dans une organisation, où la décision est souvent 

dépendante de la procédure de vote adoptée (nature précise et ordre des questions posées), 

celui qui organise le débat stratégique, en fixant l’ordre du jour et en synthétisant les 

options soumises au vote, joue un rôle très important. Il s’agit là de la fonction essentielle 

d’un président. Avec une seule voix dans les votes, il pèse cependant plus lourd que ses 

pairs, du simple fait qu’il organise la procédure par laquelle se prend la décision. 

 

 

 



2. Le travail fondateur de Herbert A. Simon 

 
Pour bien comprendre l’apport de Herbert A. SIMON, il est utile d’évoquer son profil et 

d’évoquer sa carrière, autant que de présenter son œuvre. Ses contributions sont très riches 

et variées (interdisciplinaires). On peut le considérer comme un des fondateurs de la théorie 

des organisations. Comme elle n’existait pas vraiment auparavant (en un sens, elle est 

toujours en phase de constitution comme discipline autonome), il n’est pas étonnant que les 

réflexions de cet auteur, lauréat du Prix Nobel d’économie en 1978, touchent à toutes sortes 

d’autres domaines que l’économie et la gestion. 

A travers de multiples contributions à cette discipline émergente, on trouve quelques fils 

conducteurs dans l’approche de Simon, en particulier le fait d’analyser la décision comme 

une procédure dépendante de la structure de l’organisation. 

 

 

 

 

a)  Présentation de l’auteur et de son œuvre interdisciplinaire  

 

H.A. Simon, né dans le Wisconsin (USA) acquiert d’abord le titre de docteur en sciences 

politiques (1943). Il écrit en 1947 son ouvrage célèbre « Administrative behavior ».  Il 

s’intéresse aussi à des questions de logique (Heuristic problem solving, 1956). Beaucoup de 

travaux en théorie de la décision concerneront à la fois la gestion et les sciences du 

comportement. Il n’est pas inintéressant sur le plan de l’interdisciplinarité de noter que 

pendant les dernières 25 années de sa vie (jusqu’à 2001) il a été professeur à la Carnegie-

Mellon University de Pittsburgh pour enseigner les « computer science and psychology ». 

 

Les champs d’application des travaux de Simon tournent autour de trois grands pôles : 

- l’organisation 

- la psychologie 

- l’informatique 

Au croisement de l’organisation et de la psychologie, on trouve des contributions plus 

particulièrement économiques. Au croisement de la psychologie et de l’informatique, se 

situent des réflexions relevant de la logique et de ce qu’on appelle maintenant les « sciences 

cognitives ». Quant à l’axe organisation-informatique, il correspond au développement de 

l’intelligence artificielle. 

 



b) Décision et rationalité : rationalité procédurale et principe de satisficing 

 

Les limites de la rationalité humaine : 

 Réflexes et capacités individuelles 

 Motivations : valeurs et buts personnels 

 Connaissances personnelles, information disponible 

 

D'où la nécessité de travailler en groupe. 

Mais il faut alors développer une PROCÉDURE 

Et cette procédure doit être codifiée et rationnelle : 

 

Théoriquement: 

 Recensement des occasions 

Action 1, Action 2, …. Action N 

 Analyse des évènements entraînés par chaque action 

RÉSULTAT = f(Action) 

 Sélection d'une action : théorie de l'optimisation 

MAX   [ RÉSULTAT(Action)]    

Action 

 

En fait : limites de la rationalité : 

 Le recensement des occasions et l'analyse des enchaînements probables ne peut être 

exhaustif. Ces phases doivent être limitées dans le temps. 

 La sélection n'est pas de type optimisation : on ne peut mettre en œuvre qu'une 

rationalité limitée. 

Exemple: On essaye de faire mieux que la période précédente, ou que la 

dernière fois où une telle situation s'est présentée (en ce sens qu'on intègre un 

peu plus d'information ou qu'on calcule un peu plus) 

 

CONCLUSION : 

Le but de l'action collective (typiquement: l'administration) est de prendre en compte les 

limites de la rationalité humaine et de l'améliorer un peu par : 

 la concentration d'information 

 l'entraînement, l'apprentissage, voire la formation 

 la réorientation (alignement) des valeurs 

 etc. 

en dessinant un environnement approprié pour l'action individuelle : l'organisation. 

 

 

"La théorie de l'administration cherche à contrôler le non-rationnel … et si le non-rationnel 

est peu important, l'organisation est aussi peu importante" 

H. A. SIMON 

 



 

Le problème, c'est que la rationalité collective ne peut pas non plus atteindre l'idéal de 

rationalité : contraintes de temps, limites de l'information même pour un groupe, plus les 

problèmes propres à la décision collective (cf. Condorcet) et à la motivation des individus 

(qu'on ne peut pas totalement manipuler) 

 

Donc contradiction :  

 l'organisation est faite pour rationaliser la décision 

 l'organisation pose des problèmes de rationalité collective 

 

En fait on a le choix entre deux rationalités limitées : 

 la rationalité individuelle bornée 

 la rationalité collective procédurale 

Remarque : il reste que l'une des fonctions les plus fondamentales de l'organisation est la 

prise de décision; et que cela passe par un traitement particulier de l'information. 

 
c) Décision et structure de l’organisation : décisions programmées et non 

programmées 

 

Deux classes de décisions : 

 programmées 

routines, procédures 

 non programmées  

problèmes de grande envergure et non structurés(mal formulés) 

 

    

 

décisions programmées décisions non programmées 

Structures de l'organisation : 

Traiter l'information et la motivation des 

individus 

Heuristiques : 

Trouver une solution meilleure que la 

solution de départ 

 

 

Tendance historique des organisations à réduire la part du non programmé : 

 

Du mode non programmé : jugement, intuition, créativité, règles empiriques, entraînement 

sur le tas… 

 

Au mode programmé : modélisation, simulation, procédures codifiées, formation des 

décideurs… 

 



     
 L’extension permanente de l’automatisation/routinisation de la décision 

 

 

 

 

d) Structure centralisée ou décentralisée : le modèle de S. Ch. Kolm 

 

Quelle structure pour l’organisation ? 

Cela dépend de la part du « programmable » dans la décision : 

 

• Beaucoup de décisions programmables : structure centralisée (hiérarchie) 

• Beaucoup de décisions restent non programmables : structure décentralisée (auto-

organisation) 

 

Serge-Christophe KOLM a proposé un modèle inspiré de la théorie de la communication 

pour illustrer cette question, que nous présentons de manière simplifiée. 

 

Le coût de l’information (par exemple une communication téléphonique) dépend de deux 

facteurs : le canal emprunté (l’infrastructure) et la communication elle-même (le flux) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Processus 

physiques et 

automatismes 

Décisions humaines 

programmées 

Décisions humaines 

non programmées 



 

* Exemple avec trois agents : A, B, C 

 

 

  Structure centralisée    Structure décentralisée 

     

 
 

 

2 canaux      3 canaux 

4 communications A/R : AB, AC et BA+AC 3 communications A/R : AB, BA et AC 

 

Com/Can = 2      Com/Can = 1  

 

 
* Avec N=4 agents, Com/Can vaut 3 dans une structure centralisée et toujours 1 en 

décentralisé. 

*  En continuant ainsi, on observe qu’avec N=5 agents, Com/Can vaut 4 dans une structure 

centralisée et toujours 1 en décentralisé, et l’écart s’accroît avec la taille du système 

(N=6,7,…) 

 

La conclusion est évidente :  

- si la communication est chère (l’information complexe et longue à 

transmettre), il y a un avantage en coût pour la structure décentralisée ;  

- si les messages échangés sont au contraire simples et donc peu coûteux 

comparés à l’infrastructure, alors la structure centralisée est recommandable.  

 

 

 

 

 

A 

B C 

A 

B C 



 

 

 

 

 

3. L’apport de R.M. Cyert et J.G. March 
 

Bibliographie : on peut se référer à l’article de CYERT & MARCH,  A behavioral 

theory of the firm (1963) et à la compilation en français : James G. MARCH, 

Décisions et information, Editions d’Organisation, 1991 

 

 

a)  Des apprentissages à tous les niveaux  

 

L’organisation est vue comme un ensemble disparate d’acteurs (ou groupes) et donc en 

particulier comme un lieu de négociation. On y observe des phénomènes d’apprentissage 

individuels et collectifs. L’évolution des compromis dans le jeu d’acteurs peut s’interpréter 

comme une forme d’apprentissage de l’organisation. 

 

L’organisation est stable si les « paiements » aux groupes qui la composent sont suffisants. 

Il faut donc disposer d’un peu de surplus (organizational slack), ce qui implique que l’on ne 

puisse pas tabler sur une rationalité de maximisation pure (payer les facteurs au plus juste). 

 

Ce qui est considéré comme nécessaire en matière de paiements aux acteurs est, de surcroît, 

évolutif : si les ressources globales s’accroissent, chaque groupe redéfinit ses buts à la 

hausse dans la négociation générale. Quant aux petits avantages ponctuels (primes, etc.), ils 

ont tendance à être inclus dans le paiement normal dès qu’ils se répètent d’une période à 

l’autre. 

 

Le processus de décision collectif - et donc aussi de négociation en interne - possède ainsi 

trois dimensions : 

- des objectifs qui sont variables, résultant de négociations, d’équilibre stratégiques entre 

les coalitions internes ; 

- des aspirations qui fondent les objectifs individuels et qui sont révisables ; 

- des choix qui sont pris selon des procédures (caractéristiques de l’organisation) 

 

A chacun de ces niveaux on observe des formes d’apprentissage (learning) 

 

b) Goûts, aspirations et contextualisation de la décision 

 

Puisqu’à la base des choix collectifs il y a des objectifs individuels (ou de groupes) en 

perpétuelle révision, on est amené à faire l’hypothèse qu’existe, en amont du niveau logique 

de la décision (où se déroule la négociation), un niveau plus qualitatif qui est celui des 

aspirations et des goûts (tastes). Ces dispositions psychologiques générales évoluent dans le 

long terme par leur propre dynamique : l’individu découvre des buts souhaitables ; il 

s’habitue à des avantages répétés ; ses objectifs anciens perdent de leur attrait par lassitude ; 

etc. Mais elles peuvent aussi être formatées par l’organisation, car manipuler ou aligner les 

aspirations et les valeurs des individus (et des groupes) fait typiquement partie des fonctions 

fondamentales de l’organisation. 



 

Ainsi, l’organisation constitue un contexte non neutre de la décision et de l’action des 

individus. 

 

Pour mieux comprendre le concept de « contextualisation » de la décision, on peut faire un 

détour par les acquis de l’économie expérimentale, un domaine actuellement en plein 

développement, au carrefour de la théorie microéconomique, de la psychologie et de la 

théorie des organisations (suite en particulier aux travaux de Daniel KAHNEMANN et 

Amos TVERSKY).  

Considérons deux expériences théoriquement identiques mais perçues différemment par des 

acteurs réels. Cet exemple montre que la manière de présenter les options, la procédure 

expérimentale, influe sur les choix. On parle ici de biais de contextualisation. 

 

Expérience I 

 

  (a) 100€  avec une probabilité 1 

CHOISIR :  

  (b) la loterie qui donne  * 0€ avec une probabilité p 

     * 200€ avec une probabilité (1-p) 

 

Expérience II 

 

On commence par DONNER 100€, puis on demande de : 

 

  (a) « quitte »  

CHOISIR :  

  (b) « double », qui est la loterie : * - 100€  avec une probabilité q 

       * + 100€ avec une probabilité (1-q) 

 

Par expériences répétées sur de nombreux sujets, on évalue les valeurs d’équilibre p* et q* 

de ces jeux (les probabilités affichées qui rendent indifférents les sujets aux jeux qu’on leur 

propose). 

La théorie de la décision économique traditionnelle prévoit q*=p*, mais l’expérience donne 

des valeurs q*<p* 

Cela montre que le fait d’avoir déjà gagné quelque chose réduit le goût du choix risqué. Il y 

a apprentissage des aspirations, modification des perceptions de l’utilité du gain en 

probabilité. 

 

c) Rationalité et aspirations 

 

On peut synthétiser ainsi l’approche de la décision procédurale selon James March : 

 

Concernant une variable stratégique X, un but général (goal) G est fixé par l’organisation 

pour un certain horizon T. Ce but est clairement affiché en interne, à l’attention des 

individus qui composent l’organisation. Celle-ci ne va pas chercher à maximiser G sous 

diverses contraintes, mais plutôt observer la réalisation x de X en T, puis reconsidérer G 

pour la période suivante. 

Les individus, eux, vont présenter des comportements différents à l’approche de T : 

- Si x<G, les individus ont tendance à prendre des risques 



- Si x>G, les individus ont plus d’aversion pour le risque et cherchent surtout à conserver 

les acquis. 

 

 

 

 

 

En gros, le modèle de comportement organisationnel est le suivant : 

 

- On fixe un but G(t). 

- Le but est « contextuel » et non pas absolu. Il dépend de l’expérience passée, des bonnes 

ou mauvaises nouvelles récentes : G(t)=f(E(t-1)), E étant l’état de la nature concernant 

l’organisation. 

- Pour être plus précis, comme les aspirations sont révisables mais ancrées sur les valeurs 

précédentes, on peut introduire un facteur d’inertie : G(t)=f(E(t-1), G(t-1)). 

- Enfin, la définition du « contexte » doit aussi prendre en compte le comportement des 

autres, car il y a des effets d’imitation et de comparaison. En introduisant G0 qui est une 

sorte de norme du secteur, des concurrents ou de la communauté, on peut écrire : 

G(t)=f(E(t-1), G(t-1), G0(t)) 

 

Un auteur comme C.C. von Weizsäcker (Notes on Endogeneous Change of Taste, J. of Ec. 

Th. 1971) a tenté de reconstruire une microéconomie complète sur la base de l’idée de 

déformation de la fonction d’utilité par l’expérience (de consommation) en analysant ce qui 

se passe si les agents anticipent dans leur décision la forme de leurs préférences futures au 

lieu de se baser sur l’utilité à l’instant de la décision. Le résultat est très complexe et les 

prédictions théoriques instables. 

 

En théorie des organisations, on a aussi développé des analyses sur les biais de sélection des 

cadres : la firme est un contexte qui tend à rendre les cadres moyens plutôt hostiles au 

risque et les cadres supérieurs exceptionnellement favorables à la prise de risque. Cela 

s’explique en particulier par un auto-renforcement des perceptions. Les individus qui ont 

réussi jusqu’à présent ont un tempérament de « winners » qui leur fait surestimer les 

chances de réussite des stratégies qu’ils mettent en œuvre et leur confère simultanément une 

bonne visibilité dans la hiérarchie. Les autres affichent un profil plus bas et progressent 

moins dans la hiérarchie. L’organisation est finalement influencée et dirigée par des 

individus qui présentent un biais d’optimisme. 

 

Conclusion du chapitre 

 

Les hypothèses normatives habituelles de la théorie de la décision microéconomique sont 

souvent remises en question en théorie des organisations, particulièrement dans l’approche 

représentée par  March et Cyert. On peut construire la liste suivante de qualificatifs. Les 

goûts (tastes) ne sont pas : 

- absolus 

- pertinents 

- stables 

- cohérents 

- précis 

- exogènes. 

 



CHAPITRE 4 :   LôORGANISATION DE LA FIRME 
 

 

1. L’évolution du modèle d’entreprise dans la tradition américaine : l’approche 

Chandler-Williamson 
 

Les travaux de références sont : 

- Alfred D. CHANDLER, Strategy and structure (1966) 

- Oliver E. WILLIAMSON, Markets and hierarchies (1975) et Economic 

organization (1986) 

 

Chandler a observé une évolution historique de la firme : du type Unitaire (U)  au type  

Multidivisionnel (M). Il a en particulier documenté l’évolution organisationnelle du 

chimiste américain Du Pont de Nemours. Ces deux formes coexistent toujours, car tout 

dépend de la taille, du secteur, etc. Mais il y a eu, tout au long du XXème siècle, une 

tendance à privilégier M, à cause de la complexification des systèmes industriels et de la 

croissance des groupes. M reste une forme d’organisation relativement hiérarchique, mais 

elle l’est moins que U. Dans la pratique, un mélange des deux principes peut être adopté. 

Mais ci-dessous nous présentons les types purs. 

 

Dans l’organigramme de la forme Unitaire, juste en-dessous de la direction se trouvent les 

départements fonctionnels (marketing, finance, GRH, recherche, etc.), puis sous leur 

responsabilité les différentes opérations (par exemple les unités de production, ou si la firme 

est un groupe, les sociétés filiales). 

 

Dans la forme Multidivisionnelle, on inverse la hiérarchie : les divisions opérationnelles 

rapportent directement à la direction, puis chacune s’organise fonctionnellement. Les 

responsables fonctionnels se retrouvent ainsi plus près du terrain. Cette forme tente de 

trouver un compromis entre la division poussée du travail dans les « divisions » et 

cependant un minimum de contrôle interne et une capacité de planification stratégique 

cohérente. 

 

 

L’avantage de U réside dans les économies d’échelle (pour chaque fonction, un seul 

responsable s’occupe de toutes les unités opérationnelles et duplique simplement les 

procédures standard) et les économies d’intégration (évite des sortes de coûts de transaction 

internes). La difficulté est de collecter efficacement toute l’information pertinente et de la 

concentrer vers le haut de la hiérarchie. C’est ce que la forme M cherche à éviter en 

décentralisant les activités fonctionnelles. 

 

Le choix théorique entre U et M dépend de deux paramètres : la taille de l’organisation et sa 

complexité (qui est liée historiquement à la diversification croissante des activités des 

firmes). La taille génère des coûts d’organisation croissants d’une manière générale et la 

diversification renforce la nécessité de décentraliser par métier de base. Inversement, pour 

une petite entreprise monoproduit, la forme M n’a aucune pertinence. La frontière logique 

entre les deux formes organisationnelles peut être symbolisée comme sur la figure ci -

dessous. 

 

 



 

 

 
 

Comment élaborer une forme organisationnelle de type M ? 

 

- Il faut d’abord identifier les activités économiques séparables (qui 

constitueront les « divisions ») 

- Puis organiser la quasi-autonomie de ces divisions 

- Il faut mettre en place des procédures pour surveiller les performances (audit 

interne), mais aussi concevoir des dispositifs incitatifs : salaires, statuts, 

mobilité des responsables. 

 

Avec la décentralisation vient aussi une forme de responsabilisation, un principe de marché 

à l’intérieur de l’organisation : « L’affectation des cash-flows aux usages à haute rentabilité 

constitue la spécificité essentielle de la forme M » (O.E. Williamson) 

 

 

 

2. La critique japonaise du modèle hiérarchique par Masahiko AOKI 
 

Référence : M. Aoki, « Toward an economic model of the Japanese firm”, Journ. of Eco. 

Lit. 1990. 

 

Aoki oppose le modèle hiérarchique traditionnel occidental (H-mode) et le modèle japonais 

supposé plus souple et auto-organisé (J-mode). Ce qui caractérise H, c’est la séparation 

entre planification et production. Le mode J organise une coordination moins hiérarchisée 

(horizontale) de manière à ce que l’information recueillie sur le terrain puisse être souvent 

et rapidement  prise en compte, amenant à une flexibilité de court terme. L’entreprise 

japonaise, ou du moins l’image qu’en donne Aoki, se méfie de la planification, c'est-à-dire 

de la stratégie conçue ex ante et appliquée strictement, et fait plus largement confiance à la 

U 

M 
 

Diversification 

Taille 



capacité des divers acteurs internes pour trouver les bonnes solutions aux problèmes posés 

(tant que ces problèmes restent modestes). 

 

L’avantage de H réside dans les économies de spécialisation (division du travail entre ceux 

qui pensent la stratégie et les opérationnels qui exécutent) et cette organisation présente une 

bonne capacité de réorientation stratégique massive lorsque c’est nécessaire. L’avantage de 

J est une grande adaptabilité de court terme (voire de créativité  incrémentale, par petites 

améliorations continuelles) et une meilleure motivation des opérationnels. 

 

Une bonne illustration de la philosophie empirique et pragmatique du mode J est la technique 

de gestion de production inventée et  mise en place à la fin des années 50 chez Toyota (Shigeo 

SHINGO, avec l’ingénieur Taiichi OHNO) : le KANBAN. Référence bibliographique : T. 

Ohno, L’esprit Toyota, Masson, 1990. 

Cette méthode est un système d'information qui fonctionne entre deux postes de travail et qui 

limite la production du poste amont aux besoins exacts du poste aval (principe de réduction 

des stocks intermédiaires). L’information est portée par les objets même formant les flux de 

production : le Kanban est une étiquette, un document technique attaché à la pièce ou au lot 

de pièces. Lors de l’utilisation par le poste aval, le Kanban est renvoyé à l’expéditeur, qui sait 

alors automatiquement où en est le processus aval. L’organisation est flexible dans la mesure 

où le poste amont a une certaine latitude décisionnelle pour la remise en production des pièces 

consommées : il gère lui-même les urgences de l’aval et ses propres contraintes de production 

(dans des limites prescrites dans les procédures générales de la firme).  

Bien sûr, cette méthode n’est pas une panacée universelle. Le Kanban est surtout adaptée aux 

entreprises ayant une production répétitive et relativement régulière. Comme l’admet Aoki, 

les méthodes « à la japonaise » apportent une capacité d’ajustement par auto-organisation 

seulement pour des modifications mineures. Les grandes réorientations nécessitent une 

planification plus proche des méthodes classiques occidentales (séparation des fonctions de 

planification et des fonctions opérationnelles). 

En conclusion, le mode J fonctionne au mieux dans une situation intermédiaire demandant un 

peu de réactivité. Le mode H est efficace aux extrêmes : si l’environnement de la firme est 

extrêmement stable (on planifie une fois pour toute en ayant calculé la procédure optimale) ou 

au contraire s’il faut souvent tout recalculer et reconcevoir de A à Z. 

Mais une autre condition essentielle pour l’efficacité du mode H est que les acteurs du 

système soient volontaires et capables de jouer le jeu ! Là aussi, Aoki propose une analyse, 

cette fois  psycho-sociologique, de la situation contrastée entre l’Occident et le Japon.  

Il considère qu’il y a deux grands principes à mettre en œuvre dans toute organisation : la 

coordination et l’incitation. La coordination permet une économie de rationalité, l’incitation 

une économie d’opportunisme. Le mode H, typiquement occidental selon Aoki, propose une 

solution hiérarchique à la coordination (la planification). Le mode J est, on l’a vu, plus 

horizontal. Mais le principe d’incitation fonctionne à l’inverse : en Occident, l’incitation est  

décentralisée au sens du marché, car les acteurs sont recrutés et font carrière sur les marchés 

interne ou externe du travail. La sanction de leur efficacité et de leur bonne volonté se fait lors 

des recrutements ou des licenciements et parfois par des systèmes incitatifs assez précis jouant 

sur leur revenu. Les salariés ont aussi pour tradition de changer d’employeur selon les 

rémunérations et les conditions de travail offertes. Dans l’entreprise japonaise traditionnelle, 

le salarié reste au contraire attaché à l’entreprise, souvent à vie, et sa rémunération ne varie 



pas aussi nettement en fonction des résultats. Curieusement, c’est la hiérarchie qui est au 

Japon une forme d’incitation : celle des grades où l’on progresse plus ou moins vite selon les 

résultats et les preuves de dévouement à l’entreprise. Comme au Japon le statut social en 

général est très lié au statut dans l’entreprise, l’enjeu pour l’individu est particulièrement fort 

sans qu’il soit nécessaire d’en passer systématiquement par des systèmes incitatifs financiers. 

La conclusion d’Aoki est qu’il est impossible d’avoir simultanément les systèmes d’incitation 

et de coordination soit très centralisés, soit très décentralisés. L’option occidentale H consiste 

à centraliser plutôt la coordination, alors que le mode J joue sur l’incitation hiérarchique 

(hiérarchie des grades). Selon le principe de dualité d’Aoki, une double décentralisation ferait 

exploser l’organisation ; une double centralisation la bloquerait. 

Autre dimension de l’analyse de M. Aoki : la question du financement. Dans le système 

occidental (surtout américain), le financement se fait beaucoup à travers les marchés 

financiers alors qu’au Japon, au moins jusqu’à une période récente, les banques jouent un rôle 

essentiel : on parle de banque maison (comme en Allemagne : Hausbank) pour désigner le 

banquier principal d’une entreprise, qui la suit, lui prodigue des conseils autant que des 

services financiers. Autrement dit, le système américain choisit une forme de contrôle par le 

marché (financier), alors que le système traditionnel japonais donne un poids important à une 

forme de hiérarchie organisationnelle entre la firme et la banque. 

 

 

3. Organisation et action : de la planification stratégique à l’anarchie organisée 
 

 

Il existe une relation à double sens entre la structure de l’organisation et son mode d’action 

(le processus stratégique). Plusieurs schémas peuvent être proposés pour caractériser les 

types d’organisation et de processus : 

 

a) Le processus hiérachique Haut-Bas (HB) 

 

C’est le plus représentatif de l’organisation hiérarchique traditionnelle. Il commence par la 

formulation de la stratégie en termes globaux (missions, objectifs), puis énonce les 

principales contraintes (moyens, ressources). 

 

L’application de la stratégie se fait ensuite par les opérationnels ; on va vers les tactiques 

qui déclinent la stratégie en définissant des objectifs de plus en plus précis.  

 

b) Le processus organique Bas-Haut (BH) 

 

A l’inverse du précédent, il commence par les stratégies particulières des grandes activités 

de la firme (divisions, unités). 

 

Ensuite, la responsabilité de la direction est de reconstruire une stratégie et des objectifs 

d’ensemble, par consolidation des stratégies particulières. 

 

c) Le processus Haut-Bas-Haut (HBH) 

 

Il s’agit de trouver une sorte de compromis entre les deux démarches précédentes. On a 

souvent associé ce  schéma à la stratégie de la firme japonaise, ce qui n’est pas faux si l’on 



prend en considération la propension des organisations japonaises à rechercher longuement 

les bons compromis internes avant de décider collectivement. Le processus est le suivant  : 

- On commence comme HB : missions générales, objectifs particuliers, 

première formulation des plans d’activités. 

- On remonte ces plans au niveau de la direction qui en vérifie la cohérence 

d’ensemble aussi bien que la conformité aux grandes missions fixées 

initialement ; puis on refixe les priorités pour les activités et ces dernières 

reformulent leurs plans particuliers. 

- Les plans remontent une dernière fois pour être entérinés par la hiérarchie et 

formulés de manière définitive. 

 

d) L’anarchie organisée 

 

Un dernier modèle organisationnel doit être évoqué, celui qui correspond à des contextes 

exceptionnels ou à des organisations qui vivent de (et dans) un flux créatif continu tout à 

fait impropre à la planification. Ce modèle (ou anti-modèle) d’organisation a été décrit par 

des auteurs comme J. March ou H. Mintzberg. Nous citerons particulièrement la description 

qu’en font March, Olsen et Cohen, sous le terme de « modèle du garbage can ». De manière 

plus générique, on peut aussi parler ici d’ « anarchie organisée ». 

 

Dans de tels contextes, il n’y a plus de hiérarchie logique systématique entre les concepts de 

problème et de solution. A la place d’une organisation qui constate et nomme des problèmes 

pour ensuite tenter de leur trouver des solutions, on observe un collectif d’acteurs 

participant tous à la décision, de manière très créative mais aussi très erratique. A chaque 

instant, certains acteurs posent des problèmes et d’autres apportent des solutions, mais sans 

que les solutions répondent exactement aux problèmes posés. Dans la recherche scientifique 

et technique on est typiquement dans ce cas de figure : les chercheurs se posent beaucoup de 

questions et leur activité créative fait apparaître de nouvelles manières d’aborder les 

questions. Quand il fait une découverte, le chercheur apporte une solution, mais pas toujours 

au problème qu’il se posait. Inversement, en cherchant une voie de résolution de son 

problème initial, il soulève de nouvelles questions théoriques ou pratiques. Dans un tel 

monde, il y a en permanence des porteurs de problèmes et des porteurs de solution et si le 

hasard fait que deux acteurs complémentaires se rencontrent, l’innovation devient possible 

ou une décision peut être prise. L’image de la corbeille à papier (ou de la poubelle) est celle 

d’un récipient où sont jetés en vrac tous ces ingrédients et d’où ressort parfois une décision 

nouvelle intéressante. 

 

Que peut faire le gestionnaire dans un tel monde ? Si le hasard joue un rôle important, il est 

néanmoins possible de suggérer des arrangements organisationnels plus ou moins favorables 

à la créativité de l’ensemble. Le rôle de l’organisation est ici de favoriser statistiquement la 

rencontre des acteurs, des problèmes et des solutions. C’est plus une fonction catalytique 

qu’une procédure déterministe. 
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